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Plaquette d’information à destination des parents d’élèves

Le Tzen 2 aux abords du 
collège Louis Armand et du 
groupe scolaire Les Rivières

 Tzen 2 en circulation devant le collège Louis Armand  
 (intentions d’aménagements) 

COMMENT SONT RÉALISÉS LES TRAVAUX ?

Les travaux aux abords du collège Louis Armand et du groupe scolaire Les 
Rivières sont organisés en différentes phases successives comprenant, pour 
chacune d’elles, des mesures particulières. Leur réalisation ne nécessitant 

pas de modification de circulation, l’accès aux rues adjacentes (Rougeau, Provinces, 
Savigny) et la circulation à deux sens sur l’avenue Charles-de-Gaulle sont donc 
maintenus, avec alternats de circulation lors de certaines périodes des travaux.
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Avenue Pierre Mendès France

Collège
Louis

Armand

Groupe 
scolaire

Les Rivières

Zone travaux
Places de stationnements supprimées
Cheminement piétons et cyclistes maintenu

Nouvelle aire de dépose

Future station Le Parc*
 
*Le nom des stations est provisoire

Rue de Rougeau

LES ATOUTS DU TZEN 2

1 Tzen 2 toutes les

6 minutes 
en heure de pointe Accessible à tous

Retrouvez plus d’informations sur la page Facebook @BusTzen2 ou sur le site Internet tzen2.com

Les travaux n’entraînant pas de 
modifications de circulation, les bus 
maintiennent leur trajectoire habituelle



La nouvelle ligne de bus Tzen 2 continue 
de prendre forme sur le territoire ! Le 
second secteur de travaux a débuté 
entre l’avenue Charles-de-Gaulle et 
le sentier des Poètes. Les entreprises 
en charge de la réalisation de la ligne 
Tzen 2 y mènent des travaux de 
réaménagement de la voirie et de 
construction de la future plateforme, 
dont la station Le Parc*, qui sera 
située à proximité du collège Louis 
Armand. Seront ensuite réalisés les 
aménagements urbains et paysagers du 
projet, l’installation de la signalisation, 
la mise en place du mobilier urbain et 

l’aménagement des espaces verts, par 
le biais d’opérations de plantation en 
lisière du bois des Poètes et dans le 
verger historique avoisinant.

À terme, les collégiens pourront se 
rendre dans leur établissement via le 
Tzen 2, qui les déposera à proximité 
immédiate de l’entrée principale. Le 
Tzen 2 sera également accessible 
pour les parents des élèves du groupe 
scolaire Les Rivières. Pour ce faire, une 
station confortable au mobilier moderne 
et accessible en poussette sera réalisée.

Le Tzen 2 aux abords  
des établissements scolaires

*Le nom des stations est provisoire

Pensé pour s’intégrer à l’environnement 
dans lequel il évolue, le Tzen 2 circulera 
sur sa voie réservée, à côté des voies 
dédiées aux automobilistes et des 
cheminements pour les piétons et 
les cyclistes. Les chauffeurs étant 
spécifiquement formés à la conduite sur 
site propre en zone urbaine, la circulation 
de la nouvelle ligne se fera en toute 
sécurité.
Comme pour une voirie ordinaire,  
la traversée de la plateforme du Tzen  2 
sera aménagée et indiquée par des 
passages cloutés. Il en va cependant 
de la vigilance de chacun de vérifier 
l’absence de circulation à droite et  
à gauche avant d’effectuer une traversée.

Nouvelle aire de dépose

UNE NOUVELLE AIRE DE STATIONNEMENT POUR 
DÉPOSER LES ÉLÈVES

Les travaux impliquant la suppression de certaines places de stationnement le 
long de l’avenue Charles-de-Gaulle, une nouvelle aire de stationnement sera créée 
dès le mois de septembre 2021 à l’angle de l’avenue Charles-de-Gaulle et du parc 
des Poètes, permettant la dépose des élèves en toute sécurité. Des espaces de 
stationnement seront ainsi toujours disponibles aux abords des établissements 
scolaires pendant la durée des travaux.

PENDANT LES TRAVAUX
Toutes les mesures sont prises pour 
garantir la sécurité des élèves et du 
personnel des établissements : 

>  Mise en place d’un cheminement 
provisoire qui permettra une 
circulation sécurisée des piétons et 
cyclistes grâce à une signalisation 
claire et facilement identifiable

>  Aménagement de passages piétons 
permettant une traversée en toute 
sécurité

>  Maintien des accès principaux 
des établissements et de l’accès 
pompiers

Assurer la sécurité de tous

 Station Le Parc à Savigny-le-Temple (intentions d’aménagement) 

Rue des Provinces

Avenue Charles-de-Gaulle

Voie Tzen 2

Entrée principale collège Louis Armand


